
Annexe II – Montants, par heure, couvrant le financement résiduel pour les soins délivrés par des 
organisations de soins à domicile privées autorisées à exercer dans le canton de Vaud 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
*Sont des Osàd de type 1, les organisations de soins à domicile qui dispensent leurs prestations sur une aire 
géographique délimitée par au moins l’entier d’un réseau de soins. 
 
**Sont des Osàd de type 2, les organisations de soins à domicile qui n’entrent pas dans la catégorie des Osàd de 
type 1. 
 
***Cette contribution est destinée aux Osàd de type 1 et 2, au bénéfice d’une autorisation d’exploiter dans le 
canton de Vaud, produisant la preuve de l’application correcte de la grille salariale de la CCT San pour le 
personnel concerné. 




